
VOIRON
TRÉMA Rendez­vous ce soir

pour la première sélection
n Dès ce soir, le café­concert Atmosphère de laMJC de Voiron
accueillera la première soirée de sélection du dispositif Tremplin
musiques actuelles (Trema) avec trois groupes du territoire
Voironnais Chartreuse :
Loudmila & les Freaks (chanson rock), Hamish (rock funk
expérimental, notre photo Grégory Randon) et Peanuts Crew (hop
core fusion). Après les deux soirées de sélection, les finalistes
retenus par le jury s’affronteront pour la finale. Ils auront la
possibilité de gagner une bourse d’aide au développement. La
deuxième soirée aura lieu le 20 janvier, pour la deuxième
sélection du tremplin. PAF : 4 €. Rens. : 04 76 65 9083.

24
HEURES
EN IMAGES

Lesécoliers auxurnes
n JEUDI 13 H 30. À l’école élémentaire de Criel, comme
dans les autres établissements voironnais, les élèves de
CM1 et CM2 sont devenus électeurs le temps de désigner
leurs représentants, pour deux ans, au conseil municipal
enfants. Une soixantaine d’élèves, autorisés à voter par
leurs enseignants, se sont ainsi présentés devant l’urne où
Béatrice Arquillère, adjointe à la vie sportive et à la
jeunesse, leur a expliqué les phases d’une procédure
électorale (bulletins, isoloir, urne). Des élections “comme
les grands” où les élèves ont obtenu une carte d’électeur et
ont émargé la liste électorale avant d’entendre le “à voté”.
À Criel, les écoliers de CM1 et CM2 ont eu le choix entre 14
candidats. Le scrutin se poursuit aujourd’hui. Le
dépouillement des bulletins sera effectué par les enfants
dans leur établissement et les résultats seront connus à la
fin des deux journées de vote.

UTILE
n Le Dauphiné Libéré
2, rue des Terreaux
Tél. 04 76 66 11 88.
E­mail : redaction.voiron
@ledauphine.com

n Gendarmerie
Rue Danton ;
04 76 05 01 83.

n Commissariat de police

04 76 65 93 93.

n Police municipale
12, bd de la République
Tél. 04 76 311 311.

n Centre hospitalier
Route des Gorges
Tél. 04 76 67 15 15.

n Clinique de Chartreuse
10 rue Docteur­Butterlin.
Tél. 08 26 30 67 22.

n Centre antipoison
Tél. 04 72 11 69 11.

AGENDA
AUJOURD’HUI

n Théâtre burlesque
Aujourd’hui, au Grand
Angle, à 20 heures,
“Semianyki”. Contact au
04 76 65 64 64.

n Nuit Blanche
De 18 h 30 jusqu’à 6 h 30,
le samedi matin,
sculptures sur glace, place
de la République. Pour
l’occasion, les
commerçants resteront
ouverts jusqu’à 20 h 30.
L’accompagnement sera
assuré par l’orchestre de
jazz VDQS, le groupe
Acapella et le podium de
Voiron commerces.

n Cérémonie
des oscars sportifs
Aujourd’hui, à
l’amphithéâtre du
Domaine de la Brunerie, à
19 heures, contact au
04 76 67 27 36.

n Trio Plouton­Grivet­Gariot
Aujourd’hui, brasserie
“Les Archers” – 9 place
Général­Leclerc, à partir
de 21 heures.

n Protection civile de Voiron
Aujourd’hui, dans ses
locaux – rue du Moulinet,
de 19 h 30 à 22 h 30,
formation prévention et
secours civiques de
niveau 1. Également
samedi. Renseignements
au 04 76 67 46 01.

n Fête de Noël
Aujourd’hui, au multi­

accueil du Parc, spectacle
présenté aux enfants suivi
à 16 h 30 d’un buffet
musical à partager avec
les parents.

n Association
ATP Salmorenc
Assemblée générale,
aujourd’hui, à la Maison
des associations, à 20 h 15.

n Concert – spectacle
Aujourd’hui, à la salle des
fêtes, à 21 heures, concert
– spectacle organisé par
Sabor a Tango.
Réservation au
06 64 14 20 90.

DEMAIN
n Spectacle de Noël
Samedi 17 décembre, à la
chapelle de la Grâce, à
15 heures, spectacle
gratuit avec la troupe du
studio Entrechats,
organisé par l’association
“Arts en Action”.

À NOTER
n Inscription
pour le réveillon
Dimanche 18 décembre,
organisé par l’association
Récré’action, inscription
au 06 62 94 08 89.

n Marché de Noël
Dimanche 18 décembre,
salle des fêtes – place
Jacques­Antoine­Gau.
Tél. 06 59 45 93 33.

n Conseil des sages
Lundi 19 décembre, à la
Maison des associations, à
partir de 9 h 30, tirage au
sort des volontaires lors
de la réunion de synthèse
bimestrielle des trois
commissions.

SAMEDI Le
loto du Fov
n Comme chaque année, le
club de football du Fov
organise son loto. Il se
déroule demain, samedi, à la
salle des fêtes. Rendez­vous
est donné dès 19 h 30 avec
de nombreux lots à la clé. Il
est précisé que les cartons
seront en vente à l’entrée.
Buvette et restauration
possibles sur place.

CONSEIL MUNICIPAL La Ville a adopté son budget primitif pour 2012, hier soir

Les élus connaissaient
déjà la chanson

L
e maire Roland Revil
et son adjoint aux fi­
nances Nicolas Char­
léty avaient bien répé­
té leur numéro. Hier

soir, lors du conseil munici­
pal, les deux élus se sont li­
vrés à un duo riche en com­
plémentarité au moment de
présenter le budget primitif
pour 2012. Il faut dire que le
“tube” de la rigueur est sur
toutes les lèvres. « Ce n’est
pas un budget de renonce­
ment. […] [Il est] sérieux, réa­
liste et préserve l’avenir »,
entonnait Nicolas Charléty.
Le maire avait offert son réci­
tal quelques minutes aupara­
vant : « Aucun poste créé en
2012 » ; « Pas de recours à
l’emprunt ».

Il n’évitait pas les passages
les plus sombres de son ré­
pertoire comme, par exem­
ple, « Capacité d’investisse­
ment faible ». Il n’oubliait pas
« L’achèvement d’un long
combat », avec la gestion par­
tagée du Grand Angle avec le
Pays voironnais. Sur l’inter­
communalité, il “plagiait” ses
homologues de Moirans et
Voreppe au moment d‘inter­
préter : « L’injustice du systè­
me de la DCS [Dotation com­
munale de solidarité, ndlr] ».
Cette enveloppe financière
reversée par la CAPV afin de
compenser la disparition de
la taxe professionnelle fait
grincer des dents les grosses
communes du territoire. Cel­
les­ci réclament une plus
grosse part du gâteau. Roland
Revil rajoutait un couplet : « Il
y a un combat à mener pour
faire reconnaître les charges
de centralité de la ville. […]
Pour solliciter une interven­
tion plus forte du Pays voiron­
nais dans l’aménagement et
la restructuration de nos
quartiers ».

Une opposition timide

Cette présentation termi­
née, l’opposition partait en

quête de fausses notes. Rose­
line Canovas relevait du
mieux « au niveau de la mas­
se salariale ». « Nous ne par­
tageons pas certains choix
d’investissements comme la
pose de panneaux photovol­
taïques qui généreront de fai­
bles retours sur investisse­
ment ». L’élue de “Voiron
passionnément” s’interro­
geait également sur l’absen­
ce des projets de DiverCité,
Rossignol et du raccordement
de Champfeuillet. Nicolas
Charléty lui signalait qu’elle
se trompait d’album puisque
« ces projets ne sont pas ins­
crits au budget de la Ville
mai s dépendent de la
CAPV ».

« Les commerçants
ne sont pas à plaindre »
Opposition toujours, Claude
Mahier n’oubliait pas ses ren­
gaines : « Trop de logement
social » ; « Vous auriez pu fai­
re l’hôpital en 2008 »… Il li­
vrait une de ses nouvelles
compositions : « Nous ne
pouvons pas poursuivre la
politique suicidaire menée
envers les commerces de la
ville ». Égratignant au passa­
ge les Verts, le candidat aux
futures élections législatives
déplorait les illuminations
tardives qui « plombent le
chiffre des commerçants de la
ville » en cette période de fê­
tes. Roland Revil se défendait
précisant que tout s’était dé­
roulé comme prévu. « Les
commerçants de Voiron ne
sont pas les plus à plaindre.
Des données de la CCI
[Chambre de commerce et
d’industrie, ndlr] montrent
que le chiffre d’affaires de
certains est en hausse malgré
les travaux de Cœur de vil­
le », ajoutait­il.

Après un concert de diver­
ses chamailleries, il fallait
bien voter. Le budget était
adopté malgré les sept abs­
tentions de l’opposition.

Aymeric ADVININ

La deuxième tranche des travaux de “Cœur de ville 2” fera partie des investissements marquants de ce budget
2012, votée hier par le conseil municipal. Archives DL

Les données clés du budget

11 Des taux d’imposition
identiques

Les taux d’imposition 2012
seront les mêmes qu’en 2011.
Ceux de la taxe d’habitation
s’élèveront à 13,90 %, à
25,20 % pour foncier bâti et à
65,61 % pour le foncier non­
bâti. Il est prévu que le poste
“Impôts et taxes” rapporte
16,2 millions d’euros à la Ville
en 2012. L’opposition, via Ro­
seline Canovas, s’étonnait que
ces taux ne soient pas revus à
la baisse, alors que la CAPV
avait voté un impôt supplé­
mentaire l’an dernier. Nicolas
Charléty lui faisaitalorsremar­
quer que l’ancienne majorité
n’avait pas procédé de la sorte
lorsqu’elle dirigeait la Ville. Il
ajoutait : « Par les temps qui
courent, parler de baisse des
impôts n’est pas raisonnable ».

22 Les investissements
marquants

La deuxième tranche de
Cœur de ville comptera pour
près de 525 000 €. Le plan cli­
mat énergie concernera le Po­
lychrome et des écoles de la
ville afin d’allier aménage­
ment et économies d’énergie.
La livraison du club­house du
rugby est annoncée pour le
dernier trimestre de 2012.

Parmi les opérations nou­
velles, on relève un réaména­
gement hydraulique place de
la République (300 000 €) afin
d’anticiper la mise en service
du futur hôpital.

33 Pour ceux qui aiment
les chiffres

Le budget général s’équili­
bre à hauteur de 26 522 749 €
en fonctionnement et à hau­
teur de 5 821 223 € côté inves­
tissement.

Les dotations de l’État sont à
la baisse (­ 2,4 %) tandis que
celles du Pays voironnais res­
tent identiques aux deux der­

nières années (4,9 millions
d’euros). La masse salariale
augmente de 2,16 % en reti­
rant l’intégration exception­
nelle en 2012 des agents per­
manentsduGrandAngle.Cet­
te maîtrise s’accompagne de
recettes de ressources humai­
nes en progression (+300
000€). Elles sont le résultat de
remboursements de charges
concernant les arrêts maladie
ou liés aux accidents du tra­
vail. Nicolas Charléty s’em­
pressait de préciser qu’il ne
s’agissait pas d’une recrudes­
sence d’absence d’employés
municipaux mais d’un contrat
d’assurance plus avantageux,
récemment signé.

Les subventions aux asso­
ciations restent quasiment sta­
bles (+3,93%). Celle allouée
auCCAS (Centre communal
d’action sociale) diminue de
10 000€enraisondesesrésul­
tats excédentaires.

Ay.A.

Étoile de Voiron : conseil
extraordinaire en janvier

H ier soir, il s’agissait de voter les subventions aux
associations. Et la situation financière de l’Étoile de

Voiron est revenue au centre des préoccupations. Lors du
dernier conseil municipal, le club avait sollicité l’aide de
la collectivité pour faire face à des dettes sociales évaluées
à 150 000 euros. Une situation en partie justifiée par Éric
Lalande, président de l’Étoile et conseiller municipal
d’opposition (absent hier soir) par la désaffection d’un
partenaire. Avant de voter une subvention de 60 000 euros
(remboursable), les élus avaient demandé la réalisation
d’un audit financier. Audit qui vient d’être achevé. « Pour
autant, il se trouve qu’aujourd’hui nous n’avons pas pu
tenir de réunion contradictoire », expliquait Roland Revil
à l’assemblée. C’est pour cela que dans le tableau des
subventions accordées, le basket n’est pas mentionné.
« Nous avons anticipé en conservant 43 000 € dans le
reste à réaliser », détaillait Nicolas Charléty, le premier
adjoint. Et la majorité de souligner que 40 000 € d’aide
complémentaire sont possibles budgétairement. Disponi­
bles, mais en attente d’une rencontre qui doit avoir lieu le
26 janvier avec la réunion de la commission générale qui
sera suivie dans la foulée d’un conseil municipal extraor­
dinaire. « C’est mon devoir, en tant que maire, de prendre
des précautions par rapport à l’audit », a déclaré Roland
Revil.

J-J.F.

Les Tisserands et une prise de bec
Opposition dans l’opposition

L a délibération paraissait
anodine et pourtant elle a

donné lieu à une petite prise
de bec au sein de l’opposition.
Après le départ d’Elodie
Aubert et de Marjolaine Re­
gattieri, Roland Revil a propo­
sé les noms de Françoise Ma­
ter et Jenny Philippa Vallini
aux postes de remplaçants au
conseil communautaire. « Il
serait judicieux que nous
soyons représentés », fit re­
marquer Roseline Canovas,
pour Voiron Passionnément.
« L’opposition l’est déjà avec
Alyne Motte », répondit le
maire. « De l’opposition, mais
qui vote le budget », laissa
échapper Mme Canovas. N’y
tenant plus, Alyne Motte a
mis les choses au point. Je ne
m’occupe pas de ce que tes
affaires. Si tu t’occupes des
miennes retranscris­les au
moins correctement ! », gron­
da Mme Motte qui, certes a

voté les taux d’imposition
mais qui s’est abstenue pour
le vote du budget. Nuance.

Gratuité prolongée
aux Tisserands
Les Voironnais l’ont progres­
sivement adopté. Pour con­
server cet “élan”, la gratuité
instituée les matins de mar­

ché sera prolongée de deux
mois, jusqu’au 19 février
2012. Instituée le 1er septem­
bre dernier, cette opération
proposait la gratuité en
échange du ramassage des
encombrants par les commer­
çants ambulants à la fin des
marchés.

J-J.F.

Le parking des Tisserands restera gratuit les matins de marché jusqu’au
29 février.
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